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Objectif de la lettre : 
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires qu’il nous paraît intéressant de mettre en avant. 

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

Une affaire signée ce mois 

Nombres d’affaires actives en cours : 32 
Dont avants projets : 17  Dont DCE : 5 avec affaires en consultation 5 
Dont chantiers : 7  Dont AMO : 3                    

Effectif :  
14 personnes 
(13 CDI+ 1 contrat 
apprentissage)     

AIM va assurer l’économie de projet pour l’extension d’une clinique vétérinaire à St Ismier. 
Architecte : l’Agence A3 

La classification en catégorie d’importance des bâtiments 
à risque normal en regard du séisme 

Le niveau de protection parasismique d’un bâtiment doit être modulé en fonction de l’enjeu 
associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
du risque pour la sécurité des personnes et le risque socio-économique que représenterait leur 
défaillance. L’article R.563-3 du Code de l’Environnement définit 4 catégories d’importance pour 
les ouvrages « à risque normal », catégories détaillées en page suivante. A noter que le Maître 
d’Ouvrage peut exiger dans son cahier des charges un surclassement de son bâtiment par rapport à 
cette classification. 
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 Les catégories d’importance des bâtiments à risque normal sont définies comme 
suit : 

Catégorie d’importance I : ceux dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les 
personnes ou l’activité socio-économique. 
Sont classés dans cette catégorie les bâtiments dans lesquels est exclue toute activité humaine 
nécessitant un séjour de longue durée et non visés par les autres catégories. 

Catégorie d’importance II : ceux dont la défaillance présente un risque dit moyen pour les 
personnes, 
Sont classés dans cette catégorie : 
 * les bâtiments d’habitation individuelle ; 
 * les établissements recevant du public des 4e et 5e catégories au sens des articles  
 R. 123-2 et R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation, à l’exception des  
 établissements scolaires ; 
 * les bâtiments dont la hauteur est inférieure ou égale à 28 mètres : 
 * les bâtiments d’habitation collective ; 
 * les bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant  
 du public au sens de l’article R. 123-2 du code de la construction et de l’habitation,  
 pouvant accueillir simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300 ; 
 * les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle pouvant accueillir  
 simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300 ; 
 * les bâtiments abritant les parcs de stationnement ouverts au public. 

Catégorie d’importance III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les 
personnes et ceux présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique, 
Sont classés dans cette catégorie : 
 * les établissements scolaires ; 
 * les établissements recevant du public des 1re, 2 et 3e catégories au sens des articles 
  R. 123-2 et R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation ; 
 * les bâtiments dont la hauteur dépasse 28 mètres : 
  - bâtiments d’habitation collective ; 
  - bâtiments à usage de bureaux. 
 * les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes   
 appartenant notamment aux types suivants : 
  - les bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements  
  recevant du public au sens de l’article R. 123-2 du code de la construction et de  
  l’habitation ; 
  - les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle ; 
 * les bâtiments des établissements sanitaires et sociaux, à l’exception de ceux des  
 établissements de santé qui dispensent des soins de courte durée ou concernant des  
 affections graves pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique et qui  
 sont mentionnés à la catégorie d’importance IV ci-dessous. 
 * les bâtiments des centres de production collective d’énergie répondant au moins à l’un 
 des trois critères suivants, quelle que soit leur capacité d’accueil : 
  - la production électrique est supérieure au seuil de 40 MW électrique ; 
  - la production thermique est supérieure au seuil de 20 MW thermique ; 
  - le débit d’injection dans le réseau de gaz est supérieur à 2 000 Nm3/ h. 



 Catégorie d’importance IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, 
pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public. 
Sont classés dans cette catégorie : 
 * les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et 
 de la défense nationale ainsi que pour le maintien de l’ordre public et comprenant  
 notamment : 
  - les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et  
  présentant un caractère opérationnel ; 
  - les bâtiments définis par le ministre chargé de la défense, abritant le personnel  
  et le matériel de la défense et présentant un caractère opérationnel ; 
 * les bâtiments contribuant au maintien des communications, et comprenant   
 notamment ceux : 
  - des centres principaux vitaux des réseaux de télécommunications ouverts au  
  public ; 
  - des centres de diffusion et de réception de l’information ; 
  - des tours hertziennes stratégiques. 
 * les bâtiments et toutes leurs dépendances fonctionnelles assurant le contrôle de la  
 circulation aérienne des aérodromes classés dans les catégories A, B et C2 suivant les  
 instructions techniques pour les aérodromes civils (ITAC?) édictées par la direction  
 générale de l’aviation civile, dénommées respectivement 4 C, 4 D et 4 E suivant  
 l’organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ; 
 * les bâtiments des établissements de santé qui dispensent des soins de courte durée ou  
 concernant des affections graves pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et  
 obstétrique ; 
 * les bâtiments de production ou de stockage d’eau potable ; 
 * les bâtiments des centres de distribution publique de l’énergie ; 
 * les bâtiments des centres météorologiques. 

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance 
différentes, la catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue. 

Ces 4 classes sont précisées pour les bâtiments dans l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié et 
décrites dans le tableau suivant. Elles s’appliquent aussi bien au bâti nouveau qu’au bâti existant. 
Dans le cas de travaux sur un bâtiment existant, la catégorie d’importance à considérer est celle 
du bâtiment après travaux ou changement de destination. Pour les bâtiments constitués de 
diverses parties relevant de catégories d’importance différentes, c’est le classement le plus 
contraignant qui s’applique à leur ensemble. 


